
32 Assemblee generale - Trente-septieme session 

Reconnaissant qu'il faut d'urgence assurer a la 
Commission preparatoire des ressources suffisantes 
pour Jui permettre de s'acquitter efficacement et dili
gemment de ses fonctions, 

Rappe/ant ega/ement que. dans sa resolution 35/ 116. 
I' Assemblee generate a prie le Secretaire general 
d'elaborer et de presenter a la Conference, pour 
qu 'elle I' examine comme elle le jug era approprie, une 
elude precisant Jes fonctions qui incomberaient au 
Secretaire general en vertu de la Convention et que 
cette etude a ete presentee le 18 aout 1981 47

, 

Notant que, dans une lettre. en date du 7 septembre 
1982, adressee au President de I' Assemblee generale48

• 

le President de la Conference a appele l'attention sur 
les fonctions que le Secretaire general est cense 
exercer en vertu de la Convention et des resolutions 
s'y rapportant et sur le fait que l'Assemblee aura 
a prendre Jes decisions voulues pour approuver la 
prise en charge par le Secretaire general des respon
sabilites lui incombant, 

Reconnaissant, comme ii est dit au troisieme alinea 
du preambule de la Convention, que Jes problemes 
des espaces marins sont etroitement lies entre eux et 
doivent etre envisages dans leur ensemble, 

Reconnaissant que le Secretaire general doit etre 
autorise a assumer Jes fonctions qui Jui sont confiees 
en vertu de la Convention et des resolutions s'y rap
portant, en particulier a fournir d'urgence a la Com
mission preparatoire Jes services de secretariat dont 
elle a besoin pour exercer efficacement et diligemment 
ses fonctions, 

l. Accueille arec sati.1:fc1Ction l'adoption de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
et des resolutions s'y rapportant; 

2. Demande a tous les Etats d'envisager de 
signer et de ratifier la Convention dans les meilleurs 
delais en vue de permettre l'entree en vigueur du 
nouveau regime juridique des utilisations de la mer et 
de ses ressources; 

3. Fait appel aux gouvernements de tous les Etats 
pour qu'ils s'abstiennent de toute action visant a saper 
l'efficacite de la Convention ou allant a l'encontre 
de ses buts et objectifs; 

4. Acceptc m·ec gratitude l'invitation du Gouver
nement jamai:quain, qui a propose que I' Acte final soil 
adopte et signe et la Convention ouverte a la signa
ture a Montego Bay du 6 au 10 decembre 1982; 

5. Autorisc le Secretaire general a conclure avec 
le Gouvernement jama"iquain l'accord necessaire a cet 
effet; 

6. Reithc ses re111crcie111,,11ts au Gouvernement 
venezuelien pour l'hospitalite accordee a la troisieme 
Conference des Nations Unies sur le droit de la mer 
!ors de sa premiere session de fond, tenue a Caracas 
en 1974; 

7. Approuvc la prise en charge par le Secrctaire 
general des responsabilites qui Jui incombent en vertu 
de la Convention et des resolutions s'y rapportant 
et autorise egalement l'affectation a la Jamai:que d'un 
nombre suffisant de fonctionnaires pour assurer le 
service de la Commission preparatoire de I' Autorite 
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internationale des foods marins et du Tribunal inter
national du droit de la mer, compte tenu des besoins 
decoulant de ses fonctions et de son programme de 
travail; 

8. Autorise le Secretaire general a convoquer la 
Commission preparatoire comme le prevoit la reso
lution I de la Conference, en date du 30 avril 198245 , 

qui porte creation de la Commission, et a lui fournir 
les services dont elle a besoin pour s' acquitter effi
cacement et diligemment de ses fonctions; 

9. Appm111·e )'imputation des depenses de la Com
mission preparatoire au budget ordinaire de l'Organi
sation des Nations Unies; 

10. Pric le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-huitieme ses
sion, sur !'application de la presente resolution. 

9 / ,. seance plenierc 
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37/67. Rapport du Secretaire general sur l'activite de 
I' Organisation 

/,'Assc111hlel' g1;111;ralc, 

Proj,mdemcnt trouhlee par la deterioration conti
nue des relations internationales, le recours frequent 
a la menace ou a l'emploi de la force, la recrudes
cence de la course aux armements, en particulier aux 
armements nucleaires, !'aggravation des problemes 
economiques mondiaux, les violations generalisees, 
massives et flagrantes des droits de l'homme, tous les 
obstacles au processus de decolonisation et !'impasse 
dans laquelle demeure le reglement de diverses crises 
internationales fondamentales ainsi que l'exacerbation 
de ces crises, 

Gnl\'ement prioccupee par la crise que connaissent 
de nombreuses negociations multilaterales et la coope
ration, en particulier a l'Organisation des Nations 
Unies, 

Notant ll\'t'(' preoccupation que le systeme de 
securite collective des Nations Unies n'a pas ete 
utilise efficacement, 

Grm·cment prloccupee par la non-observation fre
quente des dispositions de la Charle des Nations Unies 
et des resolutions de ('Organisation, 

Conl'llincue de la necessite urgente et imperieuse 
de respecter strictement les dispositions de la Charte 
et de renforcer le role de l'Organisation des Nations 
Unies en ce qui concerne le maintien de la paix et de 
la securite internationales et le reglement des proble
mes internationaux, conformement aux buts et aux 
principes de la Charle, 

Rappe/ant la Declaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et 
la cooperation entre les Etats conformement a la 
Charle des Nations Unies49 et la Declaration de 
Manille sur le reglement pacifique des differends 
internationaux <o, 

Ayant <I /'esprit les vues exprimees par les Etats 
Membres au cours de la trente-septieme session de 
I' Assemblee generale, 

40 Resolution 2h25 (XXV ). 
'

0 Resolution 17 I 10, annexe. 
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I. Prend acte m·ec sati.~faction du rapport du 
Secretaire general sur l'activite de l'Organisation51 ; 

2. Reaffirme solennellement que la paix et la 
securite veritables et stables dans le monde peuvent 
etre instaurees si l'on respecte strictement les buts et 
principes de la Charle des Nations Unies et le droit 
international et que tous Jes Etats doivent s'acquitter 
de bonne foi des obligations contractees a ce titre; 

3. Souligne qu'il est imperatif de renforcer le role 
et l'efficacite de !'Organisation des Nations Unies, 
condition indispensable au maintien de la paix et de la 
securite internationales, au reglement pacifique des 
crises et des differends internationaux, au renforce
ment de la cooperation internationale fondee sur 
l'egalite souveraine et a la promotion du developpe
ment economique et social et des droits de l'homme; 

4. Demande a tous les organes de l'Organisation 
des Nations Unies de s'acquitter integralement et 
efficacement de leurs responsabilites conformement 
a la Charle et a tous Jes Etats Membres d'reuvrer 
activement a cette fin; 

5. Prie le Conseil de securite de s'acquitter de la 
responsabilite principale du maintien de la paix et de 
la securite internationales et de prendre dument en 
consideration le rapport du Secretaire general; 

6. Invite le Secretaire general, dans l'accomplis
sement des responsabilites qui lui incombent en vertu 
de la Charte, a poursuivre ses efforts en vue de ren
forcer la capacite de !'Organisation des Nations Unies 
de jouer le role efficace et decisif que la Charle envi
sageait pour elle; 

7. Demande instamment que I' on poursuive les 
efforts a cette fin, en tenant compte des vues expri
mees par les Etats Membres au cours de la trente
septieme session de I' Assemblee generate ainsi que de 
celles que les Etats Membres voudront emettre a 
l'avenir et, selon Jes besoins, des vues exprimees par 
des institutions et des personnalites eminentes; 

8. Prie le Secretaire general de tenir l'Assemblee 
generate informee de l'application de la presente 
resolution. 
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37 /68. Nouvel appel a la demence en faveur de com
battants de la liberte sud-africains 

L'Assemhlec generate, 

Ayant ete in.f<>rmee que le pourvoi en cassation des 
sentences de mort prononcees le 19 aout 1981 contre 
M. Anthony Tsotsobe, M. Johannes Shabangu et 
M. David Moise, membres de I' African National 
Congress d' Afrique du Sud, a ete rejete par la juridic
tion d'appel, 

Rappe/ant sa resolution 36/172 J du 17 decembre 
1981, en particulier le paragraphe ou elle exige que le 
regime raciste d'Afrique du Sud s'abstienne d'execu
ter Jes personnes condamnees aux termes de lois 
repressives arbitraires pour des actes motives par leur 
opposition a !'apartheid, 

"Documenfa ojficiels de /'Assemhlee gen,;ralc, trente-septihnc 
session, Supplement n" I (A/37/1). 

Pr<dtmdement preoccupee par le fait que Ies auto
rites sud-africaines n'ont pas encore tenu compte de 
l'appel a la clemence lance par I' Assemblee generate, 
dans sa resolution 37/1 du 1•• octobre 1982, en faveur 
de trois autres combattants de la liberte sud-africains. 
a savoir M. Simon Mogoerane, M. Jerry Mosololi et 
M. Marcus Motaung, 

Considerant que la poursuite de la repression et de 
I' execution des adversaires de l'apartheid ne peut 
qu'avoir des consequences graves, 

I. Demandc aux autorites sud-africaines de ne 
pas executer les six combattants de la liberte susmen
tionnes et de commuer les sentences de mort des que 
possible; 

2. Recommande que le Conseil de securite adresse 
un appel a la clemence aux autorites sud-africaines 
pour qu'elles n'executent pas les six membres susmen
tionnes de I' African National Congress d' Afrique du 
Sud; 

3. Pric le Secretaire general de communiquer 
immediatement la presente resolution aux autorites 
sud-africaines et de faire rapport sur la question a 
I' Assemblee generate le 15 decembre 1982 au plus tard. 

9Y seana plenihe 
7 decemhre 1982 

37/69. Politique d'apartheid du Gouvernement sud
africain52 

A 

SITUATION EN AFRIQUE DU Suo 

L'Assemhlec genhale. 

Rappe/ant et reafjirmant ses resolutions sur cette 
question, en particulier la resolution 36/172 du 17 de
cembre 1981, 

A_vant examine Jes rapports du Comite special 
cont re l'apartheid5 ', 

Reqfjirmant que !'apartheid est un crime contre 
I'humanite et une menace contre la paix et la securite 
internationales, 

Ayant ll /'esprit qu'elle a proclame 1982 Annee 
internationale de mobilisation pour des sanctions 
contre I' Afrique du Sud, 

Consciente de la responsabilite qui incombe a 
!'Organisation des Nations Unies et a la communaute 
internationale a l'egard du peuple opprime d' Afrique 
du Sud et de son mouvement de liberation nationale, 
telle qu'elle a ete proclamee en particulier dans la 
resolution 3411 C (XXX) de I' Assemblee generate. en 
date du 28 novembre 1975, 

Conl'llincue qu'il incombe a la communaute inter
nationale de fournir au peuple opprime d' Afrique du 
Sud et a son mouvement de liberation nationale toute 
!'assistance necessaire dans la lutte legitime qu'ils 
menent pour instaurer une societe democratique, 
exen;ant ainsi les droits inalienables qui sont Jes leurs, 

"Voir egalement sect. I. note 8, et sect. X.8.3, decision 37/406. 
'' Documents "tficicls de /"Assemhlec general e. trente-.ffptil'mc 

session. Supplement 11" 22 (A/37/22 et Corr. I) et Supplt•m1'nt 
11" .?2A (A/37/22/Add.l et 2). 


